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PROJET DE CONVENTION INTERNATIONALE

SUR LA RECONNAISSANCE DES VENTES JUDICIAIRES DE NAVIRES FAITES A L’ETRANGER

PROJET DE PEKIN 

Présentation au colloque de l’ABDM et de l’AFDM, au Havre, le 28 mars 2013, par Bernard Marguet, avocat honoraire au Barreau du Havre.

A draft of International Convention on the recognition of foreign Judicial sales of ships, has been discussed and adopted at the last Beijing CMI Conference, in October 2012.

This convention does not take place of national laws which organize the judicial sale of ship. 

It has been considered that 1993 GENEVA International Convention on liens and maritime mortgages was not sufficient to lead to recognition of foreign judicial sales of ships. This convention does not provide for any information of the other creditors of the ships than those who can rely on a lien or a maritime mortgage.

All Parties to the Convention will recognize the effects of a judicial sale of ship, the registration of rights as well as the liens and mortgages on the ship, providing the ship at the time of the sale is physically present in the jurisdiction of the State where the sale is carried out, and where the procedure of sale was led, according to the Law of the State where the sale is carried out, and in accordance with the provisions of this Convention. The evidence of this conformity will be found in a certificate issued by the jurisdiction which proceeded to the sale. 
This convention will lead to adapt French procedure on judicial sales of ships. It requires the evidence of the notification of the sale to all parties interested to the recognition of the judicial sale of ships.
It allows a three months time to dispute the sale before the jurisdiction or the authority which proceeded to the sale, which obviously creates an uncertainty for the buyer.

Le projet de convention internationale sur la reconnaissance des ventes judiciaires de navires faites à l’étranger, dit PROJET DE PEKIN, a été mis au point par le groupe international de travail du CMI, à PEKIN, en octobre 2012.

Ce projet n’est pas définitif, puisque des commentaires doivent  être envoyés au CMI avant le 31 juillet 2013.
Des modifications sont intervenues depuis dans le cadre du PROJET DE PEKIN.

L’objet de cette convention sera, selon son article 2, la reconnaissance dans un Etat Partie de toute vente judiciaire de navire intervenue dans un autre Etat Partie.

Elle ne se substitue pas aux lois nationales organisant la vente judiciaire de navires. Ses rédacteurs ont voulu qu’il n’y ait  pas de contradiction avec la Convention sur les privilèges et hypothèques maritimes, signée à Genève le 6 mai 1993. 
Toutefois, en permettant au juge d’un Etat Partie à qui la reconnaissance de la vente judiciaire intervenue dans un autre Etat Partie est demandée, de rechercher si cette vente se révèle contraire à l’ordre public de cet Etat, elle confère à ce juge le pouvoir d’apprécier la loi nationale de l’Etat Partie là où la vente a été diligentée (article 8 § 3).

Elle ouvre également la voie à une remise en cause de la vente judiciaire, certes devant le juge devant qui la vente a été diligentée, dans un délai de trois mois à compter de la vente (article 7 § 5), ce qui risque de créer une difficulté pour l’acquéreur.

Enfin, elle va entraîner des modifications des textes nationaux applicables sur le plan procédural, pour leur mise en conformité avec les dispositions des articles 3, relatif à la notification de la vente judiciaire, et 5 relatif à l’émission d’un certificat de vente.
Deux observations doivent être présentées : 

· Pourquoi une telle convention ? Sur quels principes repose-t-elle ? (1) 

· Quelles adaptations du droit procédural français en résulteront ? (2) 

1) Pourquoi une telle convention et sur quels principes repose-t-elle ? 

1.1) Pourquoi un tel instrument ?
1.1.1) Le constat a été fait de ce que la convention sur les privilèges et hypothèques maritimes de 1993 n’était pas suffisante pour permettre la reconnaissance des ventes judiciaires de navires.

1.1.2) Il a également été constaté l’augmentation possible, voire probable, du nombre de ventes judiciaires de navires en conséquence des difficultés économiques rencontrées par les armateurs

1.1.3) Il a également été observé que l’absence d’un instrument international créait une incertitude sur la reconnaissance internationale des ventes de navires puisque discrétion était laissée au juge d’un Etat d’apprécier la portée d’une vente judiciaire d’un navire pratiquée dans un autre Etat.

1.1.4) Il a également été observé une incertitude quant à la portée des dispositions de l’article 12 § 5 de la Convention Internationale de 1993 sur les privilèges et hypothèques maritimes en cas de vente forcée dans tout Etat Partie d’un navire immatriculé dans un autre Etat Partie.

L’article 12 § 5 dispose : 

« Lorsqu’un navire immatriculé dans un Etat Partie a fait l’objet d’une vente forcée dans tout Etat Partie, l’autorité compétente délivre, à la demande de l’acheteur, un certificat attestant que le navire est vendu libre de toutes hypothèques, tous « mortgages » ou tous droits inscrits, à l’exception de ceux que l’acheteur a pris en charge, et de tous privilèges et autres charges, sous réserve que les conditions mentionnées aux alinéas a) et b) du paragraphe 1 aient été respectées. Sur production de ce certificat, le conservateur est tenu de radier la totalité des hypothèques, « mortgages » ou droits inscrits, à l’exception de ceux que l’acheteur a pris en charge, et d’immatriculer le navire au nom de l’acheteur ou de délivrer un certificat de radiation aux fins de la nouvelle immatriculation, selon le cas ».

La question s’est posée de savoir si ces dispositions ne s’appliquent, en définitive, qu’au registre des navires du pays où la vente a eu lieu ou à tout registre des navires de tous Etats ayant ratifié la convention.

1.1.5) La Convention Internationale de 1993 sur les privilèges et hypothèques maritimes ne comporte de dispositions prévoyant l’information des créanciers autres qu’hypothécaire ou privilégiés, de la vente forcée d’un navire.

La prise en compte de ces constatations a conduit à l’étude d’un instrument international pour la reconnaissance des ventes judiciaires de navires.

1.2) Le projet de convention repose sur les principes suivants : 

1.2-1) Un minimum de règles communes à respecter dans la conduite des ventes judiciaires de navires.

1.2-2) L’instrument international doit prévoir la reconnaissance par les Etats Parties d’un certain nombre d’effets basiques d’une vente judiciaire.

1.2-3) Il doit être recherché la protection de l’acquéreur dans le cadre de la vente judiciaire d’un navire aux fins de maintenir celle-ci comme un moyen d’exécution de toutes décisions judiciaires ou arbitrales à l’encontre du propriétaire du navire.

1.2-4) Les Etats Parties à l’instrument international devront reconnaître les effets de la vente judiciaire de navires pratiquée dans un des Etats Parties, l’inscription des droits, titres ainsi que les privilèges et hypothèques sur le navire, aux conditions cumulatives que le navire soit, au moment de la vente, physiquement présent dans la juridiction du pays où la vente est faite, et que la procédure de vente ait été conduite conformément à la loi du pays où la vente est faite, et aux dispositions de l’Instrument international dont il s’agit ici. La preuve de cette conformité sera trouvée dans un certificat émis par la juridiction qui a procédé à la vente.
1.2-5) La vente judiciaire d’un navire pratiquée dans un Etat Partie doit empêcher une nouvelle saisie dans tout autre Etat Partie sur le fondement d’une créance née avant cette vente.

1.2-6) Des actions de contestation de la vente judiciaire ne seront ouvertes à toute personne intéressée que dans le cadre prévu par l’instrument en ce qui concerne la détermination de la personne intéressée et de la juridiction compétente.

1.2-7) L’article 1 comporte 22 définitions et notamment en ce qui concerne : 

· (10) et (11) : privilèges et hypothèques maritimes par renvoi à la définition donnée par la loi applicable en vertu des principes de droit international privé dans l’Etat où le navire est vendu au moyen d’une vente judiciaire.

Le projet définit la  « personne intéressée » comme étant le propriétaire du navire juste avant la vente judiciaire ou le titulaire d’une hypothèque maritime ou d’un droit enregistré sur le navire immédiatement avant la vente.

Le projet définit le navire comme pouvant être l’objet d’une vente judiciaire selon la loi du pays où cette vente se déroule.

2-  Quelles adaptations du droit procédural français de la vente de navires ?
Elles portent sur la notification de la vente et sur les effets de cette vente.

2.1)Le projet de convention comprend les dispositions de l’article 11 de la Convention Internationale de 1993 sur les privilèges et hypothèques maritimes en ce qu’il dispose qu’aucun Etat n’est requis par cette convention (le PROJET DE PEKIN) de reconnaître une vente judiciaire accomplie dans un autre Etat à moins que la partie demandant la reconnaissance n’établisse que les notifications prévues par le même article 3 là où elles sont applicables ont été faites avant la vente judiciaire soit par l’autorité compétente de l’Etat où a eu lieu la vente soit par une ou plusieurs parties à la procédure menant à la vente judiciaire et ce conformément aux lois de l’Etat où a eu lieu la vente, à : 

a) L’autorité chargée du registre dans l’Etat d’immatriculation 

b) Tous les titulaires d’hypothèques ou de droits inscrits 

c) Tous les titulaires de privilèges maritimes sous réserve que l’autorité compétente chargée de procéder à la vente forcée reçoive notification de leur créance respective 

d) Au propriétaire du navire

Si le navire objet de la vente bat pavillon de l’Etat où est enregistré son affrètement coque nue, la notification doit également être faite à l’autorité en charge du registre dans l’Etat de cette immatriculation.

Le paragraphe 3 de l’article 3 du PROJET DE PEKIN reprend les dispositions du paragraphe 2 et celles du paragraphe 3 de l’article 11 de la Convention Internationale de 1993 sur les privilèges et hypothèques maritimes quant au contenu de la notification et au délai minimum de 30 jours à respecter pour son envoi avant la vente forcée à savoir l’indication de la date et du lieu de la vente forcée et tous renseignements concernant celle-ci que l’autorité de l’Etat Partie chargé de la procédure juge suffisant pour protéger les intérêts des personnes habilitées à recevoir notification.

Le PROJET DE PEKIN reprend en son article 3 § 4 les dispositions de l’article 11 § 3 de la Convention de 1993 l’énoncé du principe de la vérification de la réception par le destinataire, de chaque notification.

« La notification spécifiée au paragraphe 3 de cet article sera faite par écrit, soit en courrier recommandé, soit par tous moyens de communication électronique ou autre moyen approprié donnant lieu à un accusé de réception, aux personnes visées aux paragraphes 1 et 2 si elles sont connues. En outre, la notification est publiée par voie de presse dans l’Etat où la vente forcée est réalisée et si les autorités réalisant la vente forcée le jugent utile, dans d’autres publications ».
Ces dispositions sont à comparer à celles actuellement applicables dans le Droit Français de la vente judiciaire de navires

Ces dernières résultent des dispositions du décret du 27 octobre 1967 qui n’ont pas été abrogées par l’ordonnance du 28 octobre 2010.

L’article 35 du décret prévoit que le procès-verbal de saisie est notifié aux services du port ainsi qu’au consul de l’Etat dont le navire bat pavillon.

L’article 37 al 1) prévoit que le procès-verbal de saisie d’un navire non francisé est inscrit sur le fichier spécial tenu au bureau des douanes du lieu de la saisie, et ce dans les 7 jours courant de la date du procès-verbal.

En vertu de l’article 39, lorsque le navire saisi n’est pas français, la dénonciation aux créanciers, indiquant le jour de la comparution devant le Tribunal, est adressée au consul désigné à l’article 35, c’est-à-dire celui de l’Etat dont le navire bat pavillon avec en conséquence la fixation d’un délai de comparution entre 30 et 60 jours après cette dénonciation.

L’obligation pour la personne intéressée à la reconnaissance dans un Etat Partie de la vente judiciaire réalisée dans un autre Etat Partie de justifier de ce que les notifications de la vente judiciaire ont été faites conformément aux dispositions de l’article 3 du projet de convention va nécessairement conduire à ajouter aux dispositions du décret du 27 octobre 1967 la prévision de la dénonciation du procès-verbal de saisie avec assignation à comparaître devant le tribunal chargé de fixer les conditions de la vente aux personnes énoncées à l’article 3 et non plus simplement aux créanciers chez le consul de l’Etat dont le navire bat pavillon.

Les dispositions du décret du 27 octobre 1967 ne prévoient nullement que soit rapportée la preuve de la réception par les destinataires de la dénonciation.

Seule la preuve de la remise de l’acte au consul est rapportée par l’acte d’huissier proprement dit, pas celle de la réception par les créanciers.

Le PROJET DE PEKIN introduit, à la fois avec le souci de ne pas être en contradiction avec la convention de 1993 sur les privilèges et hypothèques et celui d’éviter le risque de faire invalider dans le cadre de la procédure de reconnaissance, une vente judiciaire faite à l’étranger, l’obligation de prouver la réception des notifications.

Les dispositions du Code des Transports, articles L 5114-24 et L 5114-25 ne comportent aucune disposition spécifique quant à un recours possible contre le jugement fixant la mise à prix et les conditions de la vente ou contre le jugement d’adjudication du navire.

Sont maintenues les dispositions de l’article 45 du décret du 27 octobre 1967 relatives à la distraction du prix d’adjudication.

Le projet de convention prévoit à l’article 7 § 5 un recours possible de personnes intéressées dans les trois mois de la vente judiciaire devant le tribunal ou l’autorité devant qui celle-ci a été faite pour contester cette vente, ce délai de trois mois n’étant susceptible d’aucune suspension, interruption ou extension.

Ce long délai de trois mois conduit manifestement à une incertitude pour l’acquéreur qui aura payé le prix mais dont le titre pourra être remis en cause.

Il conduit également à un télescopage entre la procédure de distribution du prix entre les créanciers et la remise en cause possible de la vente lorsque celle-ci a lieu par exemple devant une juridiction française.

Nul doute que les associations nationales vont mettre à profit le délai qui leur est accordé jusqu’à fin juillet 2013 pour faire des commentaires sur les points essentiels suivants : 

· Faut-il maintenir l’obligation de justifier de la réception par les personnes visées à l’article 3 de la notification de la vente judiciaire ? 

· Faut-il permettre une contestation dans un délai aussi long que celui de trois mois alors que par hypothèse, si l’on maintenait l’obligation de fournir la preuve de la réception par leurs destinataires respectifs de la notification de la vente, preuve serait en même temps fournie de ce que les personnes intéressées à celle-ci ont été avisées de la vente et ne l’ont pas contestée ?

Si dans son ensemble, le texte permet de façon positive , une reconnaissance internationale des saisies de navires, il reste perfectible sur les points indiqués ci-dessus. Il risque de se heurter à la diversité et au particularisme des régimes nationaux de vente de navires. La question est posée de savoir si ce texte n’aurait pas, dans l’esprit de ses rédacteurs, vocation à se substituer purement et simplement à ces régimes nationaux, sous couvert de l’organisation d’une meilleure reconnaissance des ventes judiciaires faites à l’étranger.
